                         REGLEMENT  DE LA COUPE DE FRANCE DES CLUBS
                         TOURNOI  PERMANENT . TROPHEE  MICHEL ROOS
Article 1-Organisation générale.

La Coupe de France des Clubs est une compétition permanente .Les appariements se font au fur et à mesure des inscriptions et les participants disputent cette épreuve par qualifications successives en quatre tours , entre deux clubs à chaque tour. Elle se déroule selon le règlement des tournois AJEC sauf spécifications particulières mentionnées dans le présent règlement.
Ce tournoi se joue exclusivement sur le serveur ICCF.

Article 2- Formule

La Coupe de France des Clubs comprend quatre tours :
a) des huitièmes de finales

b) des quarts de finales

c) des demi-finales

d) une finale

Dans tous les cas il y a deux parties à jouer avec couleur inversées contre le club adverse. Le vainqueur est celui qui totalise le plus de points.
Article3- Inscriptions
Cette compétition concerne uniquement les clubs affiliés à la FFE. Ils doivent s’inscrirent  auprès du DT .
La première inscription se fait en huitième de finale et est gratuite .Dès la deuxième inscription le club doit adhérer à l’AJEC en prenant une cotisation simple ou un couplé.
Chaque club peut inscrire deux équipes en huitième de finale s’il le souhaite.

Article4- Qualifications
Le vainqueur d’une rencontre est qualifié pour le niveau supérieur et le perdant rétrograde au niveau inférieur.

En cas d’ex aequo , les clubs peuvent rejouer au même niveau.

Les qualifications restent valables trois ans suivant l’annonce des résultats.

Article 5- Equipe de club
Chaque équipe de club sera représentée par un capitaine .Lui seul sera en relation avec le DT et jouera les coups sur le serveur. En cas de changement de capitaine , l’équipe doit informer rapidement le DT et l’équipe adverse.

Les parties sont censées être jouées en consultation ,de préférence sans logiciel d’analyse,en faisant participer un maximum de joueurs du club aux analyses. Aucune personne extérieure au club ne doit être consultée.
Si un club engage deux équipes dans la compétition , les deux équipes peuvent  s’entraider dans l’analyse de leurs parties respectives.

Article 6- Conditions de jeu
La cadence sera de 50jours pour 10 coups soit 50 jours /10 coups ; 100 jours/20 coups ; 150 jours/30coups ; 200 jours/40 coups…Le temps est automatiquement décompté par le serveur.

Tout dépassement de temps entraînera la perte de la partie ,sauf dérogations demandées et accordées par le DT, pour motifs exceptionnels.
Chaque club dispose également de 45 jours de congés annuels qu’il pourra utiliser à sa convenance.
Le DT peut pénaliser ou disqualifier les équipes qui enfreindraient les précédentes règles. Pour tous points non prévu dans le présent règlement, le DT agira dans le respect des règlements de l'AJEC. 
Article 7- Récompenses  et informations
Chaque vainqueur de finale recevra une coupe gravée au nom du club .Une médaille sera offerte au finaliste perdant

Toutes les informations concernant ce tournoi seront publiées sur le site de l’AJEC et dans Le Courrier de Echecs.
